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  S'engager pour Fleurs de France
 Le signe de reconnaissance des végétaux produits en France

 
 Quelles sont les conditions pour s'engager ? 
  Le droit d’utilisation de la marque « Fleurs de France » est accordé aux entreprises horticoles immatriculées en France, qui produisent des végétaux à partir de jeunes plante, de boutures… quelle que soit leur provenance. Pour le cas particulier des arbres et arbustes, plus de 50% de la durée totale de production doit être réalisée en France.
 Le règlement d’usage de la marque « Fleurs de France » définit les conditions dans lesquelles les professionnels de la filière horticole française peuvent utiliser ce label collectif ainsi que les modalités de contrôles.
 Pour obtenir le droit d’utilisation de la marque « Fleurs de France », les professionnels de la filière horticole française s’engagent à respecter le règlement d’usage de la marque « Fleurs de France » et les entreprises de production à être contrôlées. Le règlement définit les conditions dans lesquelles les professionnels peuvent utiliser cette signature.
 Concrètement il suffit de prendre connaissance du règlement d’usage de la marque « Fleurs de France » disponible ci-dessous, remplir et signer la lettre bénéficiaire en annexe 1 ainsi que les documents à joindre à la lettre d’engagement si nécessaire.
 Une fois les documents prêts, complétez le formulaire ci-dessous avec les informations demandées et joignez votre lettre d’engagement et autres documents demandés.


 Documents à télécharger
 Règlement d'usage de la marque "Fleurs de France"
 
    
    Charte graphique Fleurs de France
 
    
    Plan de contrôle Fleurs de France
 
    
    Grille d'audit Fleurs de France
 
    
    
 

Remplissez le formulaire d'engagement Fleurs de France
  
   Civilité

  
                Civilité
            

                M
            

                Mme
            

                Mlle
            

 
  
Nom

  
  
Prénom

  
  

 Raison sociale de l’entreprise

  
  

 N° SIRET*

  
  
Fonction au sein de l’entreprise

  
  

 Courrier électronique

  
  
Téléphone de contact

  
  

 Adresse 1

  
  

 Adresse 2

  
  

 Code postal

  
  
Ville

  
  

 Site web / Marketplace de l’entreprise

  
  

 Activité 

  
                
            

                Autre Activité
            

                Centre de production d'une collectivité
            

                Collectivité
            

                Commerçant non spécialisé
            

                Coopérative / Groupement
            

                Établissement scolaire
            

                Fleuriste
            

                Grande Surface Alimentaire
            

                Grande Surface de Bricolage
            

                Grossiste - Intermédiaire
            

                Jardinerie / LISA
            

                Paysagiste
            

                Producteur
            

 
  

 
 Déposez ici votre lettre d’engagement ainsi que tous les documents annexes nécessaires :

   Choisir un fichier  

 

  

  Envoyer  

Retrouvez toutes les informations concernant le label Fleurs de France
  [image: ]    La marque Fleurs de France pour les professionnels
 Présentation du label Fleurs de France pour les professionnels du végétal intéressés. 
  Découvrir  
[image: ]    Comment obtenir la signature Fleurs de France ?
 Découvrez les protocoles d'engagement dans Fleurs de France
  Découvrir  
[image: ]    Combien coûte Fleurs de France ?
 Revue du coût de Fleurs de France en fonction de la situation de chaque professionnel du végétal (producteur, détaillant ou grossiste) et organisation des audits.
  Découvrir  
[image: ]    Les producteurs engagés dans la démarche
 Retrouvez tous les producteurs engagés dans une ou plusieurs de nos démarches : un outil précieux ! 
  Découvrir  
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 Où nous trouver
  44 rue d’Alésia,

TSA 81 449,

75158 Paris Cedex 14


  +33 01 53 91 45 55    www.excellence-vegetale.org  
 
            Les actualités d’Excellence Végétale
        
 	   
	   
	   
	   
	   


 Démarche soutenue par l’interprofession
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